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AVIS DU COLLEGE MEDICAL
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Madame la Ministre,
Le Collège médical a l’honneur d’aviser le présent Projet de Loi.
Il tient à formuler quelques commentaires plus généraux sur la (sur)consommation du cannabis et 

ses effets négatifs sur l’état de santé des consommateurs, notamment les consommateurs jeunes, en 
sachant que le cerveau humain achève son développement vers l’âge de 21 ans. Ainsi le CM se permet 
d’annexer son avis à M. le Ministre de la Santé du 16 janvier 2019 concernant la légalisation du can-
nabis à usage récréatif (S190065).

Il est intéressant de mentionner que dans son rapport 2022 l’UNODC (UN Office on Drugs and 
Crime) épingle de 1a même façon quelques risques et recommandations tels que énumérés dans le 
susmentionné avis (Annexe 2 Press release).

Le Projet appelle plus spécifiquement les commentaires suivants :
Art.7.1. Alors que sur le fonds à savoir le principe de la culture de cannabis à domicile à partir de 

semences dans un but de changer l’approche face au cannabis récréatif, le CM dans les grandes lignes 
peut s’accorder, il se doit cependant de soulever les questions/réflexions suivantes.
• Limitation de la culture à partir de semences ; sachant que différentes variétés de plantes avec 

titres en tetrahydrocannabiol (THC) très variables existent sur le marché, ne faudrait-il pas préciser 
plus en détail les spécificités des semences d’origine ?

• Conditions sine qua non : qu’en est-il de communauté domestique regroupant plusieurs adultes 
sans lien de parenté, mais ayant décidé d’habiter ensemble en co-location pour des raisons d’abor-
dabilité de logement ?

• La culture des plantes soit à l’extérieur, soit à l’intérieur : comme tout le monde n’a pas la 
possibilité d’une culture à l’extérieur (manque de jardin ou de balcon non exposés à la vue de tous), 
ne risque-t-on pas de favoriser la culture à l’intérieur dans des serres dédiées (Indoor Grow Box,  …)
avec la culture de plantes à rendement en THC élevée ? A ce sujet on peut rappeler le rapport 2022 
de l’UNODC qui mentionne une empreinte carbone supérieure de 16 à 100 fois pour une culture à 
l’intérieur par rapport à une culture à l’extérieur.
De manière plus générale le CM estime qu’il sera très compliqué de surveiller autant les conditions 

de culture que les consommations en public.
Le Collège médical émet des réserves sur le projet dans sa formulation actuelle.
Il vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de sa parfaite considération.

Pour le Collège médical,

 Le Secrétaire, Le Vice-Président, Le Président, 
 Dr Roger HEFTRICH Camille GROOS Dr Pit BUCHLER
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Monsieur le Ministre,
L’accord gouvernemental actuel prévoyant la légalisation du cannabis à usage récréatif, le Collège 

médical souhaite vous soumettre son avis sur ce sujet, de sorte à vous fournir des arguments scienti-
fiques pouvant orienter votre jugement.

Récemment le cannabis médicinal a été légalisé au Luxembourg et sa prescription est soumise à de 
nombreuses restrictions. Le médecin doit avoir suivi une formation spéciale avant de pouvoir prescrire 
cette substance et celle-ci n’est délivrée qu’en pharmacie hospitalière. Seuls les patients souffrants de 
douleurs chroniques, de spasticité sur sclérose en plaques ou de nausées post chimiothérapie peuvent 
bénéficier d’un traitement par cannabis. La substance est évidemment prise en charge par la CNS.

Si cette loi a été votée au parlement en 2018, elle ne sera toutefois mise en pratique qu’à partir du 
19 janvier 2019, date de la première formation des médecins en la matière.

Le Collège médical s’interroge de ce fait sur l’opportunité d’étendre aussi rapidement la législation 
sur le cannabis pour l’autoriser à des fins récréatives et cela en supprimant toutes les barrières mises 
en place par la loi précédente.

Le cannabis est une drogué largement répandue et consommée par une population de plus en plus 
jeune.
Les effets négatifs connus d’une consommation régulière de cannabis sont :
1) à court terme:

• Troubles de la mémoire à court terme (apprentissage)
• Troubles de la coordination motrice (conduite de véhicules)
• Altération du jugement (augmentation des comportements à risques)
• Paranoïa et psychoses (à hautes doses)

2) à long terme ou si usage excessif :
• Addiction / dépendance (9 % en général ; 15 % si début dans adolescence ; 25-50 % si consom-

mation quotidienne)
• Altération du développement cérébral
• Échecs scolaires et abandons
• Réduction du QI chez adolescents consommant régulièrement
• Insatisfaction
• Symptômes de bronchite chronique (fumeurs réguliers)
• Augmentation du risque de psychoses chez personnes à prédisposition (schizophrénie ; attaques 

de panique…)
• Risque de passer à des drogues plus dures
Les effets positifs du cannabis dans certaines affections (usage médicinal) sont:

• Glaucome: THC, cannabinol et nabilone (mais pas CBD) ont un effet réducteur de la pression 
intraoculaire. Cet effet est néanmoins inférieur à celui des médicaments actuellement prescrits.

• Nausées: le THC a une action réductrice sur les nausées post-chimiothérapie. La marijuana aurait 
néanmoins plus d’effet que le THC seul. (Effet de certaines substances autres que le CBD et THC 
contenues dans la marijuana ?)

• Anorexie liée au SIDA: le cannabis fumé ou ingéré stimule l’appétit et favorise la prise de poids 
et la qualité de vie des patients atteints de SIDA. Néanmoins les études à long terme manquent pour 
prouver ce traitement comme sûr.

• Douleurs chroniques: La marijuana a été utilisée comme analgésique depuis des siècles. Des études 
ont démontré ses effets sur la douleur neuropathique. Le dronabinol aurait une durée d’action plus 
longue.

• Inflammation: Les cannabinoïdes ont un effet anti-inflammatoire démontré. Le CBD semble pro-
metteur dans le traitement de l’arthrite rhumatoïde et des maladies inflammatoires du tube digestif 
(maladie de Crohn, colite ulcéreuse…)

• Sclérose en plaque : THC + CBD semblent être efficaces contre la douleur neuropathique, les 
troubles du sommeil et la spasticité chez les patients atteints de sclérose en plaque. (Sativex®)



3

• Epilepsie: Des résultats prometteurs ont été fournis dans une étude sur l’utilisation de la marijuana 
à haute concentration en CBD. À connaissance du Collège médical il n’existe pas encore de résultats 
permettant de déclarer ce traitement sûr et efficace, malgré l’évidence du rôle antiépileptique du 
CBb dans les modèles animaux.
Le cannabis est donc une drogue psychoactive qui peut altérer le développement du cerveau. Or, 

sachant que le cerveau humain achève son développement vers l’âge de 21 ans, les enfants, adolescents 
et jeunes adultes sont donc les plus à risque de développer des troubles de l’attention, de l’apprentissage 
et de la mémoire.

La consommation régulière de cannabis constitue surtout pour les jeunes un handicap qui peut jouer 
en leur défaveur tant au niveau personnel (santé mentale et relationnelle) que professionnel.

Les consommateurs de marijuana avant les années 2000 consommaient un produit avec un taux de 
THC d’environ 5%. Depuis lors la teneur en THC n’a cessé d’augmenter et dépasse les 15%, voire 
plus en fonction des variétés cultivées. On ne dispose hélas pas encore de données sur les effets à long 
terme de ces produits à haute contenance de THC, mais on peut affirmer avec une assurance confortable 
que l’augmentation de la teneur en THC est à haut risque d’accroître les effets observés sur les sujets 
ayant consommé de la marijuana dans années 1970-80.

Le Collège médical s’interroge aussi sur les différents aspects sociétaux que risque d’entrainer la 
légalisation du cannabis à des fins récréatives. Comme déjà évoqués par d’autres autorités sont à 
considérer un probable tourisme lié du cannabis et la criminalité y relative.

La légalisation du cannabis à des fins récréatives entrainera aussi inévitablement une banalisation 
du cannabis au même titre que l’alcool et le tabac. Elle risque d’engendrer une surconsommation de 
marijuana, effet qui est jusqu’à présent limitée par le degré d’illégalité du produit. Elle est également 
en contradiction avec les efforts du Ministère de la Santé pour réduire les effets néfastes du tabac et 
de l’alcool sut la santé. Cette loi risquera donc de jeter un voile sur la crédibilité d’une politique 
anti-tabac et sur toute autre initiative de prévention des addictions.

Par ailleurs il existera une situation paradoxale entre d’une part la prescription de cannabis médici-
nal, fortement règlementée et limitée, et d’autre part, la volonté de légaliser sa distribution et consom-
mation à tout venant.

Pour conclure, le Collège médical souhaite donc attirer votre attention sur les problèmes collatéraux 
qu’entraineront la légalisation du cannabis à usage récréatif et espère pouvoir inciter le législateur à 
encadrer et contrôler l’usage et la distribution de cannabis de sorte à limiter les dégâts collatéraux.

Il voit d’un œil critique la proposition de légiférer en faveur du cannabis récréatif et préférerait du 
point de vue médical que ce projet ne voit pas le jour.

Au cas où un retour en arrière ne serait plus possible, il vous demande néanmoins de restreindre 
fortement l’usage et la délivrance de cannabis comme cela est le cas dans certains États des E-U et 
certaines Provinces du Canada et en appelle à la mission d’un gouvernement pour légiférer avec pru-
dence et sagesse afin de protéger la population et la jeunesse en particulier qui est la plus menacée par 
les effets nocifs de ces substances.

Le Collège médical se permet également de joindre deux articles tirés de la presse suisse 
(Schweizerische Arztezeitung / Der Aktionär Ausgaben November 2018) relatifs à d’autres aspects, 
notamment économiques, qui valent à être considérés.

Le Collège médical vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de sa parfaite 
considération.

Pour le Collège médical,

 Secrétaire, Membre, Président, 
 Dr R. HEFTRICH Dr M. KLOP Dr P. BUCHLER

Références:
– Volkow et al.; Adverse Health Effects of Marijuana Use; NEJM 370;23 June 5, 2014
– Kilmer B.; Recreational Cannabis – Minimizing the Health Risks from Legalisation; NEJM 376;8 

705-707 Feb 23, 2017
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– Cannabis: Potenzial und Risiko. Eine wissenschaftliche Bestandsaufnahme. E. Hoch; CM Friemel; 
M Schneider Springer Verlag 1. Auflage 2019.ISBN 978-3-662-57290-0

Annexe: Articles Schweizerische Ärztezeitung / Der Aktionär Ausgaben November 2018 E182412
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